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OBJET : SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE (SMED) - 
MODIFICATION DES STATUTS (NOUVELLES COMPETENCES OPTIONNELLES) 

Le. 2 mai 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 26/04/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Odile BONTHOUX, Madame Christine BERNARD à Madame 
Charlotte BENON, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Jacques BOUDON
à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO à Madame Irène MALAUZAT, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Gilles DONATINI à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Muriel HERNANDEZ à 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Ravi ANDRE, Madame Liliane 
PIERRON à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jules SUSINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jules SUSINI

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
(SMED) - MODIFICATION DES STATUTS (NOUVELLES COMPETENCES OPTIONNELLES) -
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le Syndicat Mixte d'électrification des Bouches du Rhône (SMED13) est un syndicat à la
carte  assurant  notamment  en  lieu  et  place  des  communes,  la  compétence  d'autorité
concédante  de  la  distribution  d'énergie  électrique  (article  2.1  des  statuts),  et  pour  les
communes qui en font la demande, la compétence d'autorité concédante de la distribution
publique  de  gaz  (article  2.2),  l'intégration  des  réseaux  d'éclairage  public  et  de
communications électroniques dans leur environnement (article 2.3), la compétence relative à
l'établissement  et  à  l'exploitation  des  réseaux  de  communication  électronique  ouverts  au
public  et  aux  réseaux  cablés  (article  2.4)  ainsi  que  d'autres  compétences  optionnelles,
notamment  dans  le  domaine  de  l'utilisation  rationnelle  de  l'énergie  et  des  énergies
renouvelables, listées à l'article 2.5 des statuts.

Ce  syndicat  se  propose  de  prendre  en  charge  de  nouvelles  compétences,  qui  resteront
optionnelles pour les communes, en matière de: 

Infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides
rechargeables,

Infrastructures de distribution de GNV,

Réseaux de chaleur et de froid.



La prise en compte de ces nouvelles compétences nécessite une modification statutaire; les
articles 2 et 3 des statuts en vigueur au 18/06/2015 devront être modifiés, tel que ci-après.

Modification de l’article 2 des statuts, relatif à l’objet du Syndicat

A l'article 2 des statuts, après l'article 2.5.10, il est ajouté :

" 2.6. Au titre des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques
ou hybrides rechargeables (article L.2224-37 du CGCT)

En lieu et place des adhérents qui en font expressément la demande et dans les conditions
définies par la législation et la réglementation en vigueur, le Syndicat met en place un service
comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires
à  l’usage  des  véhicules  électriques  ou  hybrides  rechargeables.  L’exploitation  peut
comprendre l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des structures de charge.

2.7. Au titre des infrastructures de distribution de GNV

En lieu et place des adhérents qui en font expressément la demande et dans les conditions
définies par la législation et la réglementation en vigueur, le Syndicat met en place un service
comprenant  la  création,  l’entretien  et  l’exploitation  des  infrastructures  de  distribution
nécessaires au gaz naturel pour véhicules. 

2.8. Au titre des réseaux de chaleur et/ou de froid

En  lieu et place des adhérents qui en font expressément la demande, le Syndicat :

Assure la maîtrise d’ouvrage des réseaux de chaleur et d’installations de productions
de chaleur,

Assure la passation, en tant qu’autorité organisatrice du service public, de tous actes
relatifs à la délégation de service public de distribution de chaleur ou de froid ou, le
cas échéant, l’exploitation du service en régie,

Procède, en partenariat avec la collectivité ou l’établissement concerné, à des  études
préalables  ayant  pour  but  de  vérifier  la  faisabilité  et  l’opportunité  technique,
économique  et  financière  du  projet,  notamment  au  regard  des  filières
d’approvisionnement concernées,

Assure la représentation des adhérents dans tous les cas où les lois et règlements en
vigueur prévoient que ceux-ci doivent être représentés ou consultés ;

Assure l’organisation de services d’études, administratifs, juridiques et techniques, en
particulier  la  mise  en  place  d’un  suivi  patrimonial  en  vue  de  l’examen,  pour  le 
compte  du  syndicat  et  des  adhérents,  de  toutes  questions  intéressant  le 
fonctionnement du réseau de chaleur,

Exerce  la  réalisation  ou  interventions  pour  faire  réaliser  des  actions  tendant  à
maîtriser la demande d’énergies de réseau de chaleur, selon les dispositions prévues à
l’article L.2224-34 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le syndicat, en tant qu’autorité organisatrice du service public de distribution de chaleur,
bénéficie  de  la  qualité  de  propriétaire  de  l’ensemble  des  ouvrages  du  réseau  public  de
distribution de chaleur situés sur son territoire dont il est maître d’ouvrage, ainsi que des
biens de retour de gestion déléguée et des ouvrages réalisés par les adhérents et les tiers, et
nécessaires à l’exercice de sa compétence. » 



Modification de l’article 3 des statuts, relatif aux modalités de transfert des compétences
à caractère optionnel

A l'article 3 des statuts concernant les modalités de transfert des compétences à caractère
optionnel, il est ajouté :

«Chacune  des  compétences  à caractère  optionnel  est  transférée au Syndicat  par  chaque
personne morale membre investie de ladite compétence dans les conditions suivantes : 

Le transfert peut porter sur chacune des compétences à caractère optionnel visées aux
2.1 ("travaux d'intégration des réseaux électriques dans l'environnement" et "travaux
de premier établissement, de renforcement, d'amélioration et de renouvellement des
ouvrages électriques"), 2.2 ("exercice du pouvoir concédant en matière de gaz"), 2.3
("travaux  d'intégration  des  réseaux  d'éclairage public  et  de  télécommunication en
coordination  avec  les  travaux  d'intégration  des  réseaux  électriques  dans
l'environnement"),  2.4  ("communications  électroniques  et  réseaux  câblés"),  2-6
(« infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides
rechargeables »),  2-7 (« infrastructures de distribution de GNV),  2-8 (« réseaux de
chaleur »),

Le  transfert  prend  effet  au  premier  jour  du  mois  suivant  la  date  à  laquelle  la
délibération de l'assemblée délibérante est devenue exécutoire,

La répartition de la contribution des personnes morales membres aux dépenses liées
aux compétences optionnelles résultant de ce transfert est déterminée par le comité
syndical,

Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le
comité syndical. 

La délibération portant transfert d'une compétence optionnelle est notifiée par l'exécutif de la
personne  morale  concernée  au  président  du  Syndicat.  Celui-ci  en  informe  l'exécutif  de
chacune des autres personnes morales membres.»

Lors du Comité Syndical du 10 décembre 2015, l'assemblée du SMED 13 s’est prononcée à
l’unanimité sur cette modification des statuts du Syndicat (délibération 2015-49).

La  délibération  concernée  a  été  notifiée  aux  communes  adhérentes  au  Syndicat.
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 5211-
20, les communes  disposent d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification
envisagée. 

En conséquence et au vu de cet exposé, je vous demande, Mes chers Collègues, de bien
vouloir :

- APPROUVER la modification apportée aux articles 2 et 3 des statuts du SMED 13.



DL.2016-173 - SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-
RHONE (SMED) - MODIFICATION DES STATUTS (NOUVELLES COMPETENCES 
OPTIONNELLES) - 

Présents et représentés : 53

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 03/05/2016



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






































